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ARRETE TEMPORAIRE DU MAIRE DE J OUY

__Terrain d’honneur et annexe impraticables

Le Maire de la Commune de JOUY,

- Vu la réglementation en vigueur,

ARRETE

ART 1 - En raison des intempéries, le terrain d’honneur et 1’annexe de football sont déclarés
impraticables.

ART 2 - Les entrainements et les matches sur le terrain d’honneur ainsi que sur [’annexe
sont interdits le samedi 22 et le dimanche 23 novembre 2025.

Ampliation adressée au . JOUY, le 21/11/2025

- District d’Eure et Loir.
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